
Compte rendu du conseil municipal de GENNES 
 

Le 29 janvier 2016 à 20h 
 

 
 
  
 
 
Présents : 
Alexandra ARDIET, Alain CUENOT, Christophe DEMESMAY, Édouard EUVRARD, François 
GUILLAUME, Thierry MOREL, Eliane POULNOT, Didier SALINS, Isabelle REBILLOT, Paulina 
REQUENA (arrivée à 20h40, après la question 4), Thérèse ROBERT 
  
Absents et excusés : 
Cédric CHAROLLE, Sandrine SIGONNEY, Gérard THOMAS 
 
Procurations : 
Sandrine SIGONNEY à Alexandra ARDIET 
Cédric CHAROLLE à Thierry MOREL 
Gérard THOMAS à Thérèse ROBERT 
 
Secrétaire de séance : 
Alexandra ARDIET 
 
L’approbation du procès-verbal de la réunion du 14 décembre 2015 est votée à l’unanimité. 
 
 
1 – Etude de faisabilité d’une chaufferie bois à la salle polyvalente : demande d’aide 
financière au Département 
 
Mme Le Maire rappelle que la Commune a délibéré le 14 décembre 2015 et choisi l’offre de 
Cler Ingéniérie pour un montant de 8 400€ HT et qu’une demande de subvention a été faite à 
L’ADEME. 
Dans le cadre des études préalables à la réalisation de travaux liés aux énergies 
renouvelables, le Conseil départemental du Doubs est également susceptible d’allouer des 
aides aux collectivités. 
Le Conseil municipal autorise madame le Maire à signer tous les documents relatifs à cette 
demande d’aide. 
 
2 – Contrat de vérification technique des bâtiments communaux 
 
La Commune doit faire vérifier régulièrement tous les établissements communaux recevant du 
public. Nous étions engagés avec l’organisme APAVE et le contrat arrive à son terme. Une 
consultation a été lancée auprès des établissements DEKRA, APAVE et SOCOTEC. Madame 
le Maire présente les tarifs pour les mêmes prestations. 
APAVE 1 788€ TTC 
DEKRA 1 029,60€ TTC  
SOCOTEC 1 428€TTC (auxquels s’ajoutent les coûts d’impression des rapports) 
 
Il est voté à l’unanimité par le Conseil municipal de retenir la société DEKRA pour un montant 
annuel de 1029, 60€ TTC 
 
 
 
 
 



3 – CLSH d’hiver : détermination des conditions d’inscription et tarifs 
 
Le CLSH d’hiver aura lieu du 15 au 19 février sur le thème de la Bande Dessinée. 
Le Conseil municipal détermine à l’unanimité les formules d’inscription ainsi que les tarifs 
identiques à l’année passée. 
 

 Tarif à la semaine  

Journée complète avec 
repas 

Journée complète sans 
repas 

Demi-journée 

75 € 55 € 40 € 

 
 
4 – CLSH d’hiver : embauche d’un animateur 
 
Une jeune animatrice titulaire du BAFA, Mlle GUIGNOT, complètera l’équipe du CLSH de 
février. Elle est embauchée du 15 au 19 février sur la base de 50€ brut par jour plus 10% de 
congés payés.  
Le Conseil municipal vote à l’unanimité cette embauche. 
 
 
5 – Rapport 2014 du Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute-Loue sur le prix et 
la qualité du service public de l’eau potable 
 
Mr Didier SALINS, délégué au Syndicat, expose les grandes lignes de ce rapport : 

- Gaz et Eaux s’occupe du réseau 
- Pas d’augmentation de tarif dans l’immédiat mais dans un futur très proche pour 

compenser le déséquilibre entre la consommation et le nombre d’abonnés… 
- Réseau de bonne qualité malgré des pertes d’eau qui paraissent conséquentes (2,5m3 

par jour et par km) 
- 1 170 km de réseau 
- Il y a plus d’abonnés mais paradoxalement, la consommation baisse (cuve à eau et 

prise en compte des abonnés des économies d’eau à faire régulièrement dans les 
gestes quotidiens). 

- Projet de travaux : un deuxième réservoir à Montfaucon, sera construit pour pallier au 
manque d’eau sur la commune 

Le Conseil municipal vote à l’unanimité ce rapport qui sera consultable en mairie aux jours et 
heures d’ouverture du secrétariat à compter du lundi 8 février 2016. 
 
 
6 – Rapport 2014 du Syndicat des Alaines sur le prix et la qualité du service public de 
l’assainissement collectif 

 
Mr Thierry MOREL, délégué au Syndicat, présente le rapport annuel, adopté par le Conseil 

syndical le 17 novembre 2015. 

Ce rapport est destiné à l’information des usagers et à la transparence de la gestion des ser-

vices 

Le réseau  de transport comporte 4778 mètres linéaires. La population des trois communes 

desservies (Gennes, Montfaucon et Saône) est de 5552 habitants pour 2050 clients. 

L’entreprise Gaz et Eaux assure l’entretien et le fonctionnement des ouvrages à travers un 

contrat d’affermage qui s’est terminé le 31 décembre 2015. Un avenant a été signé afin de 

prolonger le contrat d’un an et permettre la préparation du prochain contrat de délégation de 

service public. 



La station d’épuration des Alaines a traité 422 000 m3 d’effluents, générant 1482 tonnes de 

boues. Les analyses de boues obligatoires effectuées périodiquement révèlent une conformité 

à 100 % sur les différents critères. 

Le suivi agronomique de l’épandage de boues sur les terres agricoles est conventionné avec 

la chambre d’agriculture. Un plan d’épandage recense les terres que certains agriculteurs ac-

ceptent de mettre à disposition pour permettre la valorisation des boues en agriculture. 

En prenant comme référence une facture type de 120 m3, le coût pour les usagers de Gennes 

s’élève à 175.71 €, soit 1.46 € /m3 (Montfaucon 1.74 € / m3, Saône 1.84 € / m3) 

Part délégataire : 51.74 €, Part Syndicat des Alaines : 18 €, Part communale : 72 €, Agence 

de l’Eau : 18 €, TVA : 15.97 € 

Le Syndicat des Alaines a voté une augmentation de la part syndicale de 0.15 € par m3  à 

partir du 1er Janvier 2016 afin de compenser la réduction de la prime d’épuration. 

Cette prime a fortement baissé car aujourd’hui la station traite encore plus de 50 %  d’eaux 

claires parasites. 

Il sera nécessaire d’investir en amont sur les réseaux de collecte dont la commune à la com-

pétence. Ces investissements auront pour objectif d’éviter d’envoyer autant d’eaux pluviales 

que d’eaux usées sur la station d’épuration. 

Il est rappelé que la compétence assainissement sera transférée à la CAGB à compter du 1er 

janvier 2018 

Suite à l’étude commandée par l’Agglomération et le Conseil départemental en 2014, le scé-

nario retenu valide que Montfaucon sera raccordé au SYTTEAU ; les effluents des communes 

de Saône et Gennes continueront à court terme d’être traités à la station des Alaines. 

Les services de la Préfecture ont mis en demeure le Syndicat, ainsi que les Communes de 

Gennes et Saône, de réaliser une étude diagnostic de leurs réseaux. Le Syndicat des Alaines  

mettra donc en place une étude technique des réseaux et étudiera les répercutions tant admi-

nistratives que financières du départ de Montfaucon.  

Le Conseil municipal vote à l’unanimité ce rapport qui sera consultable en mairie aux jours et 
heures d’ouverture du secrétariat à compter du lundi 8 février 2016. 

 
 

7 – Questions et informations diverses 
 

- La Commission finances se réunira le vendredi 19 février à 19h. 
 

- Remboursement de la SMACL de 1 031,91€, correspondant aux indemnités 
journalières d’un agent lors de son arrêt maladie du mois de décembre 2015. 

 
- Urbanisme : dossiers acceptés : 

* Le 18 décembre 2015 : déclaration préalable n°025.267.15.C0021 (clôture maçon-
née rue du Vanniers) 
* Le 7 janvier 2016 : permis de construire n° 025.267.15.C0008 (maison d’habitation 
chemin du Quarcet) 
* Le 18 janvier 2016 : permis de construire n° 025.267.15.C0009 (maison d’habitation 
rue du Murgelot) 
 

- Le CCAS remercie l’ACCA pour le chevreuil offert qui fut cuisiné pour le repas des 



Anciens du 9 janvier dernier. Il remercie également Mr AUER qui s’est chargé de la 
découpe du gibier. 
46 personnes âgées ont apprécié le repas, 15 personnes ont décliné l’invitation et 7 
repas ont été livrés. Ce fut une journée réussie. 

 
- Commission Environnement  

Les plantations vers la Vierge ont eu lieu. Attendons ce printemps pour admirer ces      
dernières. 
Une recherche approfondie sera réalisée par la Commission sur la pose des comp-
teurs Linky par ERDF. 

 
- Remerciements des Galopins de Gennes aux parents d’élèves qui se sont investis 

lors du loto de l’école du 10 janvier dernier ainsi qu’aux associations du village qui ont 
apporté leur soutien logistique. Ce loto a été encore une fois, une belle réussite grâce 
à tous. 

 
- Conseil d’école 

Mme REQUENA, adjointe aux affaires scolaires, dresse le bilan du Conseil d’école. Un 
budget prévisionnel a été transmis à la Commune. Celui-ci sera revu à la baisse et les 
raisons en seront données par la Commission Ecole. Les enseignantes en ont été in-
formées. 

 
- Quelques rappels réglementaires 

* Brûlage : Le Règlement sanitaire départemental interdit le brûlage en plein air des 
déchets et détritus de toute nature, y compris des déchets verts.  
* Dolines : Afin de protéger les cours d’eau souterrains, le comblement des dolines 
(quelle que soit la nature du comblement) est strictement interdit et sévèrement puni 
par la loi. 
Nous constatons malheureusement des incivilités fréquentes concernant ces deux 
points dans de nombreuses communes, parfois par manque de connaissances 
réglementaires des personnes fautives. Dans le cadre du comblement des dolines, les 
peines peuvent être conséquentes, avec des amendes atteignant dans certains cas 
plusieurs dizaines de milliers d’Euros. Nous ne pouvons donc, pour le bien-être de tous, 
que demander à chacun de respecter la salubrité et la règlementation qui s’y rattache. 

 
- Broyeur à végétaux 

La Commune propose une première session de broyage des végétaux à l’attention 
des particuliers le samedi 2 avril de 9h00 à 12h00 sur la place à bois du Vernois. Les 
personnes intéressées devront préalablement s’inscrire en mairie (réception des ins-
criptions jusqu’au samedi 26 mars inclus). 

 
 

La prochaine réunion de conseil municipal se tiendra le vendredi 4 mars à 20h00. 














